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NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU CENTRAL ET DD ^PERSONNEL.

NOMINATIONSDANS LES EMPLOIS SUPERIEURS.

Ont été nommés, par arrêtés rendus sur la proposition du Directeur
général des Postes :

1° En date du ig juin 1873 :

Directeur du département de la Mayenne, à Laval, M. Salgues,
directeur à Niort, en remplacement de M. Quérangal des Essarts,
appelé à Niort;

Directeur du département des Deux-Sèvres, à Niort, M. Quérangal
des Essarts, directeur à Laval, en remplacement de M. Saignes-,

,.,
.Contrôleur à Caen (Calvados), M. Le Çovec. contrôleur à Niort, en

remplacement de M. Bouët, appelé à Niort;
Contrôleur à Niort (DetixrSèvres), M. Boùè't; contrôleur à Caêiï ; en

remplacement de M. Le Covëc.

2° En date du ii juin 1873 :

Contrôleur à Carcassonne (Aude), M. de Faramond, contrôleur à
Nice, en remplacement dé M. Moùrre, appelé a Nice;
...Contrôleur à Nice (Alpes-Maritimes),. M. Mourre, contrôleur à
Carcassonne, en remplacement de M. de Faramond;

Receveur de bureau composé à Tlemcen (Algérie), M. Preire,
receveur de bureau simple dans la même résidence, par conversion
d'emploi.

3° En date du 27 juin 1873
:

.Directeur du département de Vaucluse, à Avignon, M. Dayma, direc-
teur à Draguignan, en remplacement de M. Henriôn, décédé;

Directeur du déparlement du Var, à Draguignan, M. Gai, directeur
à Foix, en remplacement'dé M. Dayma;

Directeur du département de l'Ariége, à Foix, M. Roux., contrôleur
à Montpellier, en remplacement de M. Gàl';

Directeur du département de l'Isère, à Grenoble, M. Monmon, direc-
teur à Annecy, en remplacement de M. Lhoste, retraité;

Directeur du département dé la Haute-Savoie, à Annecy, M. Salasc,
contrôleur à Lyon, en remplacementde M. Monmon;
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Directeur du département de l'Orne, à klençon, M. Vigna, directeur
à Digne, en remplacement de M. de Vischer, retraité;

Directeur du département des Basses-Alpes, à Digne, M. Gi'éleriu,
contrôleur à Marseille, en remplacement de M. Vigna.

4° En date du 28 juin i 873 :

Receveur de bureau composéà Fécamp (Scmc-lnlerieure),M. Légerol,
agent du service maritime des dépêches sur les lignes de l'Indo-Chine,
en remplacementde M. Rabiers du Villars, non acceptant.

5° En date du 3o juin 1873
:

Receveur de bureau composé à Paris, bureau 11° i5, M. de Boissieu
du Tiret, receveur du bureau 11° :>.5, en remplacement de M. Delestre,
décédé

;

Receveur de bureau composé à Paris, bureau 11' 2,5, M Lacroix,
commis principal à l'Administration centrale, en remplacement de
M. de Boissieu du Tiret;

Receveur de bureau composé à Paris, bureau 11° 16, M. Bignon,
receveur du bureau 11' 9, en remplacement de M. Tinel, décédé;

Receveur de bureau composé à Paris, bureau 11° 9, M. Perreau, rece-
veur du bureau n° içj, en remplacement de M. Bignon;

Receveur de bureau composé à Paris, bureau n° 19, M. Melsl, rece-
veur du bureau n° 00, en remplacementde M. Perreau ;

Receveur de bureau composé à Paris, bureau 11° 00, M. de Marilan,
receveur à Passy 1°, en remplacement de M. Melil;

Receveur de bureau composé à Passy 1° (Seine), M. Évaux, receveur
à Saint-Denis, en remplacement, de M. de Marilan

;
Receveur de bureau composé à Saint-Denis-sur-Seine (Seine),

M. Vélard, commis principal à Paris, bureau n° 17, en remplacement
de M. Evaux,

6" En date du 17 juillet 1870
:

Contrôleur à Lyon (Rhône), M. Jav, contrôleur à Tours, en rempla-
cement de M. Salasc, nommé directeur de la Haute-Savoie;

Contrôleur à Tours (Indre-et-Loire), M. Herbage, commis de direc-
tion à Lille, en remplacementde M. Jay;

Contrôleur à Marseille (Boucbes-clu- iUiône), M. de Beaudéan, con-
trôleur à Avignon, en remplacement de M. Gréterin, nommé directeur
du déparlement des Basses-Alpes;

Contrôleur à Avignon (Vaucluse), M. Vaulier, commis de direction
a Draguignan, en remplacement, de M. de Beaudéan;

Contrôleur à Montpellier (Hérault), M. Voulût, contrôleur à la
Rochelle, en remplacement de M. Roux, nommé directeur du départe-
ment de l'Ariége

;
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Contrôleur à la Roclielle (Charente-Inférieure), M. Sevin, contrôleur
à Mont-de-Marsan, en remplacementde M. Voulot;

Contrôleur à Mont-de-Marsan (Landes), M, Bernière, commis de
direction à Tours, en remplacemeut de M. Sevin.

1H DIYISION. — 2e BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL,

CREATION D'ETABLISSEMENTS DE POSTE EN ALGERIE.

(Arrêté du Gouverneur général civil de l'Algérie on dalo du 23 mai 1873.)

NOMS NATURE KUMÉRO
DEPARTEMENTS. des

DES LOCALITES. ilABLISSOTECTS CllÉis. »'OM>Ilï.

Alger...,. Birkadcm Facleur-l>oîlier 5351
Uem ' Ponloba Idem 5152
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1™ DIYISION. 2e BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

(Les directeurs dos postes sont autorisés à communiquer lo présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient
disposés à reproduiredans leurs feuilles les renseignementsy contenus , comme étant de nature à interessor le
public.) ...L'Administration rappelle que les changements dans In circonscription de bureaux de poste

doivent Être exactement mentionnés au Dictionnairo des postes.IKOMS
rtnni.-ATnc BUREAUX

|
DES COMMISES

BUREAUX ï
DEPARTEMENTS. oa QUI LES DESSEIWENT g

ou
,

OUI LES DESSERTAIBKT. H
autres localités. actuellement. |Il

3 3 ^ 1

Moiitaiguel Donjon (Le) MoiHaiguet (i). |
\ Loddo Idem Idem 1

Allier • Sainl-ïorrc Cusset Bussot. 1

! Trcignal Huricl Trcignal (i). |
{ Snilil-Stiuvior Idem Idem. |
( Bras-d'Assc Blé/.cl Bras-d'Assc ( i). 1

î Alpes (Casses-) I Saint-JuUcnd'Asso Idem Idem. |
1 ( Saint-Jcannct Idem Idem. |

( Saint-Sauveur-dc-Moiitngut.
.

Ollicres ( Los ) Saiiil-Sauvour-dc-Mou- |
Ardèchc ] tagul (l). g

1 ( Gluiras Saint-Picrroville Idem. I
. m,

t Celles..... Landrc-viilc Cclles-sur-Ource(]).. |
i I Polisol Gyé-sur-Seine Jdem. SI., Saissac Montolicu Saissac (i). 1
| ..<..• Saint-Denis Cuxac-Calialdès !dcm. 1
1 Boiichcs-du-Kbône,.

.
îsovos.' Château-Renard Noves (î). || Arroinanclies..

.
Rycs. Arroiuauclies (:Î), I| ÎNlaiivieits Idem Idem. 1

1
fMviiW Tracy-sur-Mcr Idem Idem. g

H ] Lion-sur-Mer La JUulivranuc. Lion-sur-Alcr (u).
S

/ Gicsscrous. Idem Idem. 1

S \ Plumclot Idem.
. . ; hhm. ï

I Charcute I Sigogne Janmc Sigogne (i)- i
B

. .
BrouillcL ltoyuu Breuillet (i). |

I Chamil^Inleneuro.
.

j ^]on,.lC Uhm Idem. j
I :' Saint-Laurent Omtissa .Siunt-Liuucnl (l). f
S l Lano Idem Itlcin. |
B 1 Aïti Jdcm Idem. |
H Corse i Cambin Jdem hlcm. i| ) Çarticasï Idem hlcm. j

S f Eronc Jdcm. Idem.
\ Rnsio Jdcm Idem.

Drumc 1 Çléricux Komans Çlérieux (i).
Eure I Epaigncs Cormoillcs

, i
Kpaignc» (l).

I ( Sours Cluirlrcs Sours (i).
Eure-et-Loir ( Erancourvillc Idem Jdcm.
Gironde î Poiuïoiirat La ttculc Pomlauvat (i).

| | Puy-Barban, Idem Idem.
| HérautL

j Cesscnon Sainl-Cliinian Cessenon (i).
! Indi'e-cl-Loire Villoponhie MontWn yilleponlne (i).
I ( Thilouze Azay-le-Iiuleau Jdem.

tj Isère .' AiiriLcUlcs-Éclmtles Les Échelles Mmbcl-lcs-EclielU-s(i).
Loire-Inférieure | Fj'oss.iy Puimliceuf Fro'ssny (i),

[ Snini-Mnuricc-sur-Aveyroii.. .
Châtillon-suv-Lomg S'-Mamice-s-Avoyion(i).

Loiret ) Baccon Meung-siir-Loire. Baccon (i).
j Goulmiurs Idem hhm.
\ Hozièrca Idem Jdem.

r: 1
I

(i) Etablissementde poste de nouvelle création.
(a) Bureau temporaire (ouctloiniaiit du i*1'juillet au îJo eeplumbre,
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Tt F, S rnllHTlKES JJUi-iJiA.UA BDÉPARTEMENTS,
niI QUI LES DESSEUYEKT §
rU .. , OUI LES DESSEuVÀlEKT. „autres localités, actuellement. j

1 2 3 4
!

V =~ - —
iCIofs Baugé Clefi (i).

Saint-Qucutin-les-Beaurepaires Idem Jdcm.
Fougère,,

,
Idem Idem.

Champigué Châtcauiieuf-sur-Sarlhc.. Cliampiguc {1).
Sceaux ' Idem Jdcm.
Quoi rc , Lion-d'Angers hlcm. i

Ycrnce (La) (château), sec- Jdcm Champiguc.
lion de lacommunede Chau- (Exceptionnellement).

V leussé.
Marne.

.
1 Sahil-Just Anglurc Saint-Just-Sauvagc (1).
( Clesles Jdcm Idem.
iftlarbnchc Frouard Marbacîic (1).

Miîlcry Ponl-à-Moussou Jdcm.
Auirevillc. Idem Jdcm.
ÎÎÛDU0S ' ' Tliiaucourl Esscy-el-Maùerais (1).
Lsscy-et-Maizcrais Idem Jdcm.
Saint-Baussaul i Jdcm Jdem. j
Scichcprey Noviantaux-Prés Jdcm. !

Fliroy j Jdcm Idem. il

OJb0i
t ( t

ï Lahosse
t Chaumoiit-cn-Yexin Labosse (1).

' ' ' ' ( Yaumain (Le). Idem Jdem.| Mauves MorLague-sur-Hiune Mauvcs-mr-Huîue(1}.

QrnCt
t t

) Coiirgco» Jdcm Jdcm.
1 Coiuhlol Jdcm hlcm.
\ Corbon Jdcm Idem.

Pny-do-Dônic j Hcnluigiic (eaux minérales)» Besse-on-Ghandcssc Cbampeix.
section de la coimmine de

,
(Exceptionnellement.)

I Sainl-Dîory.
/ Bclon-Bazochcs... . , ChampcciictK Belon-Bazochcs (1).

Seine-et-Marne K.-oloy
=

Jouj-leCludel Idem.
1 uoisdon j ChampcencU Idem.

H ( Bezalics
1

Jdem Idem.
Sèvres (Doux-) | Courlny

i Brossuire Courlay (1).
goinmc J GrivesncB j "ftloutdiiliciv Grivosncs (1).

j Malpart
•

Jdcm Jdcm.
j Yilleiliou (La) | Monloch YillecHou-du-Tcinplo (La)

Tarji-cl-Garonuc.
. .. < 1

(0-
( Mcnimtc

;
Caslelsarraziii Jdem.

Vaucluse | Tour-d'Aigues (La) j Portais
-

Tour-d'Aigues ( L;i) (1).
f Nieut-le-Dolcnt \\ jVlothc-Achnrd ( La )

. . .. ÎScsniy.
j SaiiiL-Yiucciil-Stcrlange.,.,. j Quatro-Gliemins-do-VOic Ghaiitonnny, |
1 ! (L^)- 1
] Cupecliagnicro (La) Bollcvillo-sur-Vie L'Hornergomont. H

Vendée ' Malles (Les), Petit-Sud (le), Beauvoir-sur-Mcr Bouin.
j Claie (la)

,
Pillcuièrc (la), I (Exceptionnellement.)'

0" Souche, Clavier (le), soc-;
1

tions de la commune de
:

V Saint-Gcrvais. '
y;01"10 1 Saint-Piorra-de-Muillé j Anglcs-sur-1'Anglin S'-Picrrc-dc-Maillé (i).
\10n11e (Haute-) | Saim-Sornin-Lculac.

. ,
! Mortorolles Chalcauponsac.If Cliainp-dii-Kcu

, section do la i Avallon Lucy-le-lïois.
i

commune d'Annay-la-Colc. (Exceptionnellement).
\ Voron Scns-sur-Yonnc Ycron ( l ).

Yonne....* ,./ Passy.... Villeneuvc-sur-Yonno.
. .

Idem.
) Folio (La), maison forestière, Tlioil-sur-Vomics Villoneuvc-sur-Yonnc.
f section de la commune do (Exceptionnellement). '
\ Youmort.

(1) Établissementde poste de nouvelle création. 1
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lro DIYISION. — 2° BUREAU, ORGANISATION DU SERYICE LOCAL.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU DICTIONNAIRE DES POSTES,

:
• ~ : :-=J|

TACLS. COLOSSES. CHANGEMENTS A OPÉRER. I

205 2 Hayer Rosse (La), Oise, ei ce qui suit.

1 332 2 Rayer Celles, Aube, ci y substituer : Cellos-sui'-Ourre,Aul>c. 1

î SS6 3 lùnlrc Lahory-Saint-Ainand et Lalioulié
,

intercaler : Labosso
,

Oise
, a!\ Beauvais

, cou le |
\ Coudray-Saiut-Germei'(53- 1

i
i 102G 2 Mnvîgnîcux

,
Isère, 53 h. , rayer ; cnc h\ Balme (( y substituer : c.oe Ilièrcs. B

j 1053 I 9. Hayer M suives, Orne, cl y stthslilucr : Manves-sur-Hnino
,

Orne. »1

I '
\ 1228 3 Oniiosson, Seine-rt-Oiso, on h., rayer r,11" Deuil cl v substituer : c"e Kughion-lcà- lI Bains. " |

1333 ] Ponunièics (Les), Seine-et-Marne
,

11\ li.
, rayer ce fj-ui suit et y substituer : o1" la Ferlé- I

sous-Joiiarre, ?\c. Jouurrc. I

11038 2 Bayer Snint-Just, Marne, et y substituer: Sninl-Jusl-Sauvnge,Marne,

1G39 3 Saint-Laurent, Corse, rayer V. Snii-Loroir/.o et ajouter : ar, Corlé, Cli. L. c°",
53» i.. sg

1645 2 lïaycr Snu-Lorew.o
,

Corso, et ce r/i» suit,

1868 1 Bayer Yillcdieu (La ), Tarn-et-Gnronno
, et y substituer : YîHedîen-du-Teiuple (La), |

Tarn-ct-Garonne, 1

-jwa—gwil'iiBu.iu.i—. .miTOga—miuMiiimiiFrpiziF,PIin waimm MtmammmaÊÊmmmnBmmÈm^mmmÊKammmmmmmmÊÊmm^
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1" DIVISION FRANCHISES,

_ • 117' SUPPLEMENT AU || MANUEL DES FRANCHISES. co™™*™,.
3' BUREATJ. "V*?—""""""" ""—" "*—"*

_
CONCESSION ^ DE FRANCHISES.

I
WM- DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES ff

FORME ARRONDISSEMENT, i NUMEROS DATES
I! CATION

- '-"I fT
11 CiaCOMSCRIPTIONOU HESSORT 11des ^— —""" -*—- .li ' sous laquelle

dans l'étendueduquel des 1T"
• « SIOSBS DB.ftESVOI AUXQUELSLÀ GonBESPOHDAICGK rmniMFOTBAKCB

la MITOSpOlldaiIce ^^ D E S D é C I S I 0 N S Idu AUTomsiîS A COSTB13-SIGKEH & indiquer de service conn*6roM)AM.H ^MomentCOntre-signcû ÉTATS DE cincONSCMPTion. Imautlcl
lcar à la colonne a des fonctionnaireset des personnes en franchise circnl° en fraB^»e' „——^.^ ministérielles.

I
,. du tableau n° 3 désignes Joit —- im——-* ——- -~ 1 --"

(
J IIJ™»" correspondance(Je service. du Manuel dans la colonneci-coutro êlre présentée. Ancien. Nouveau.

,
NuB"jr°S

v
Pa&CS'

1
clllscs-

des franchises. doitêtre remise eu franchise. ;. l <les laWeanx.
9 lo I1 a 5 4

.
': 5 6 I 7 ——— " Il

128 Directeurs do l'enregistrement,des C ( au - dessous de Directeur général (IP.S affairesciviles et fîn.111- I S, R *• " 1
II* domaines et du timhre, chef;; du la lrc accolade). ciArcs à Aigri**. ^ I ilJ3 service départemental m Algérie.

'
1 11

i

Directeursde l'enregistrement,dos domaines \ S. h
• " I l Jdcm. 1et du timbre, chefs du service départe- i

\13f) Directeur général dos allaires civileset C (au-dessousde mental en Algérie*. ';
H «

} \financièresà Alger. la \TO accolade).\ Inspocleursde l'enregistrement
,

des domaines ; S. B*. * ij et du timbre, chefs du service départe- 1\ mental en Algérie*". î I I
' 1

1 !

v
Idem, |]197 Inspecteurs de l'cnrcgistrcnu-ui,dos li (au-dessous de Directeur général des a Haires civiles et finan- \ S. B *. I *domaines et du timbre, chefs du la c*c accolade). ritires à Alger*. I

lservice départemental en Algérie.
I

IIl
I

/- ' 19 juillet 1873.206 Président de l'association des ar- L (au-dessous de Tontes personnes indistinctement*(a) S. lï (3). " !listes (1). la 7" accolade).

(1) Est autorisé à conlre-signor au moyen d'une griffe. — Ne jouira de là franchise fjuc jusqu'au 3l dé-cembre )Sy4 seulement.
(2). Pour l'envoi des imprimés concernant la loterie patriotiquedes orphelins, organisée par l'association des

artistes.
(3) Ou sous enveloppesouvertes.
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2° DIVISION. t"' BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

NOUVEAU BUREAU FRANÇAIS ADMIS À L'ECHANGE DES MANDATS

INTERNATIONAUX.

Le i" septembre prochain, ie bureau de Clermqnl-en-Argonne
(Meuse) sera ouvert à l'échange des mandais de poste internationaux.

Les agenls devront compléter, en conséquence, la nomenclature E
du 'arif général n" ii85, en y insérant le nom de ce bureau à son
ordre alphabétique.

2° DIVISION. l"r BUREAU, CORRESPONDANCEETRANGERE.

ÉCHANGE ÀYEC MALTE.

Un des services italiens qui relient la Sicile à Malte ayant cessé
de fonclionner depuis le icr juillet courant,- des réductions doivent
s'ensuivre dans le nombre des échanges enlre la France et Malle pen-
dant le deuxième semestre de l'année ) 870.

Les dépêches à supprimer son! les suivantes
:

1° ALLER.
DÉPART DE MARSEILLE. ARRIVÉE A MALTE.

6 juillet u juillet.
20 juillet :>.F> juillet.

.') août. 8 août.
1 7 août 23 août.
9.8 septembre 3 octobre.
i 2 octobre 17 octobre.
:>.6 octobre 3i octobre.

9 novembre i!- novembre.
9.W novembre 28 novembre.

7 décembre 12 décembre.
a 1

décembre >.,... 26 décembre.

2" RETOUR.
DÉPART DE MALTE. ARRIVÉE A MARSEILLE.

27 juin 3 juillet.
11 juillet 17 juillet.
?.5 juillet..

. 01 juillet.
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8 août i4 août.
22 août 28 août.
29 août 6 septembre.

5 septembre 11 septembre.
la septembre 20 septembre.
26 septembre k octobre.
10 octobre

, . , . ,
18 octobre.

2/1 octobre 1"' novembre.
3) octobre ,....,..,... 6 novembre.

7 novembre i5 novembre.
1/1 novembre 20 novembre.

2 1 novembre
, . 2g novembre.

28 novembre ,...,.. 4 décembre,
1 2 décembre 18 décembre.

Les agents devront supprimer ces départs et ces arrivées sur le ta-
bleau des échanges avec Malte qui a élé inséré au Bulletin mensuel
11° /i9,.pages 18/1 et i85.

ERRATA A L'INSTRUCTION GENERALE.

Page/io3, analyse marginale de l'article 8A1, au lieu de Bulletin
descriptif, mettre Timbre de taxe.

Page 865
,

entre les 4° et 5" lignes, intercaler
:

Timbre de taxe des cor-
respondances réexpédiées de T'étranger"en France..

.
.Sùl.

ERRATUM AU BULLETIN MENSUEL ET AU TARIF GENERAL N° 1)85.

Bulletin mensuel n° 5i, page 236, dernière ligne de l'avant-dernier
alinéa, au lieu de Pages Î à 00, mettre Pages I à X.

Tarif général n° 1185, page 4, dernière ligne, au lieu de 1 à 00,
sous le titre pages mettre I à X.
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2-DIVIS1ON. BÂTIMENTS EN PARTANCE TZIT"
lor BUREAU.

- . __ -, ,
POUR LES COLONIES ET AUTRES PAYS D'OTJTRE'MER. ^-—*"^—*-»~—'

NOTA. L'Administration des Postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaître la date réelle du départ
des bâtiments en partance pour les colonies et antres pays d'outre-merÏ mais elle ne saurait affirmer cependant queles bâtiments ci-après désignes partiront exactement aux jours indiqués.

Les directeurs sont autorises à coniraumquer le présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés à
reproduire dans leurs fouilles les renseignementsy contenus comme étant de nature à intéresser le public,

ABRÉVIATIONS employées dans la 6e colonne.

St. signifie Steamerou Bâtiment k vapeur. V. signifie Bâtiment a'voiles. | C. signifie Commerce.

(NUMÉROS

DATJIE roifis ÏÏOMS NATURE TON- cArrrAINES ,
§

,, , DESTINATIONS,
, .

des armateurs §
d ordre. des départs, de départ. des lialimcnls. baiimcnte. KAGr" ou agonis. I

i a 3" 4 5 67 S i

§ 1er.— Bâtimentspariant des ports de France pour les colonies françaises (1). i
1 Guadeloupe 5 août.

. . .
Le Havre.

.
Maric-Léonie.

. .
V. G..... 450 Auger. |

2 Idem 20....... Jdcm Dcux-Eulalïc.
. .

Idem 700 Jdcm. |
3 Martinique., 5 Idem Myrthe Idem 000 Idem. |
4 \ldem....\ 20,, Idem Pétropolis Idem 800 Idem. |
§ 2. — Bâtiments partant des ports de France pour les pays étrangers d-outre-mer (2). S

5 Arica 17 août.... Le Havre.
.

Tbeben St ,. l,800|Molir. |
6 Bahia 11" Idem Vilie-de-Sautos

.
Idem 2,500 Quesnel. \

7 Idem ', 'ao idem Duguiîsclin. .. .
V. G...... 950 Pculvc.

8 lîucnos-Ayros 1er ïdcm..\ ... Yillc-de-Snutos
.

St 2,500 Quesnel. ' S

0 Jdcm.....* i5. ....... Jdem Morér.o Jdcm 2,500 Idem.
10 Islay 17 Jdon Thebon Idem 1,800 Molir.
11 Lima 17 Idem Idem Idem...,

, .
1,S00 Idem.

12 Montevideo 1e1' Idem Villo-dc-Santos.. Jdcm 2,500 Quesnel.
13 Idem

.
i5 Idem Moreno Jdcm 2,500 Jdcm.

14 New-Orléans i 01" Jdem Prince-Napoléon V. C 950 Bnrn.
15 Pcmamuuco 1er Jdcm Vïllc-de~Sautos. St 2,500 Quesnel.

8 16 Port-au-Prince.
. , .

28 Jdcm...... Tcutonia Jdcm 3,000 Bostroiii.
17 Porto-Gabello. 28 Jdcm ïdem Jdcm 3,000 Idem.
18 Hio-dc-Jïtnciro

. . ., i 11 Jdem Villc-dc-Saulos
,

Jdcm... 2,500 Quesnel,
19 Jdcm...- i5 Jdcm IVIorciiO Jdem 2,500 Jdcm.
20 Rio-Grandc-du-Sud. i5. Jdem Georges. V. G 750 Ferrièrc.
21 Sainlo-Marllic 28 Jdcm Tcutonia...... Si ,. 3,000 Bostrom.
22,' Saint-Thomas..... 28 Idem Jdiim

, ,
Jdcm 3,000 Idem.

23 Triiiidad 28 Jdcm..^ Idem Jdcm 3,000 Idem.
24 Yalparaiso 17 Jdcm Tlieben Jdcm 1,800 Molir.
25 Vcra-Cruz -1" Zdcm Zanzibar ,..,.. V. G 650 Pculvé.

(ï) Les babitants delà Franco peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires et des imprimésde
toute nature. L1affranchissement est facultatif pour les lettres ; il se compose du droit fixe d'un décime pour

' port de voie de mer, et de la taxe territoriale applicable en cas d'affranchissementaux lettres du même poids
circulant BII France de bureau a bureau. Les imprimés doivent être affranchis jusqu'au port d'embarquement
désigné dans la 4Û colonne, à raison de 4 centimes par 4o grammes ou fraction de /10 grammes.

(2) Les habitants delà France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires, des échantillons de

:
marchandises et des imprimés de toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port de débarque-
ment désigné dans la 2e colonne. La taxe d'affranchissementpour chaque lettre est de 5o centimes par
10 grammesou fraction de 10 grammes. La taxe d'affranchissementpour chaque échantillon est de 25 centimes
par ko grammes ou fraction de 40 grammes. La taxe d'affranchissementpour les imprimes est dft 10 centimes
par 4o grammes ou-fraction de 4o grammes.



BOLL. MENS. N° 52. 283

1™ DIVISION. CORRESPONDANCE

_-Ba— »-,
INTÉRIEURE.

MARCHE ALTERNATIVE

DES BUREAUX AMBULANTS

PENDANT LE MOIS DE JUILLET 1873.



i RtlLL. MENS. N° 52. "
"?&

— 284 — JUILLET I873. I CORRESPONDANCE

1M DIVISI0N
? PENDANT LE MOIS DE JUILLET1873, _._!!^!^L_-

^_^-Z—J—~ MARCHE ALTERNATIVEDES BUREAUX AMBULANTS ! ^^^«^^^^i.E.M-re.^^ -.,——. i --.^««.^.^^^.a

'
—

.^—»_^*—^. | ABC. I E F G.
I A B.

ABCDEF. ABCDE. EFGHI FGHJK. A B C D. EFGH. 'j ——=—-—— -»-—-—=—-

Aïricouria», /| Langrcs, I Arros, à

r, ATirs Bdforl, y Rennes, Givot Épernav, Amiens.
DA1ES Erque- Erque- B«.»çon, Avricourt :i » Viercon. r»™50011 ',, _

Bordeaux ChcAourg, > g _ Mon- ^^
li»« Knes Bordeaux S™^ P' ?

P
^tn"

»
^ l"Bi" ^M.<ml OBSERVATIONS. S

n , --Havre2», h B a 11U11. _ C<1J11Si

du ,. s. 2".
BMjcni,X' {au.,' (i) : g r" - Mie - I

„ „
MÏ23S1., - P ï -.M™»»**» COU« à calais prs I

_ _ Laigle. GraiivlUe. _ a s.n,,, i rapide. „d« . * I
Perigueu*, ' S ,.„,. -rflvrr,

* ot ^ • Toulouse. I
,„

noLll. „ .„ ? Marseille l «l 2
•

""r0 — (3). j
S «OIS.

_

J (U). Marseille j ILyonl». Serquigny - I
g Calais Calais n ,.„ n. — . : . tn\ 1° < Nantes I
1 Brest. 0eUo^- AUMPTO, à : Périgucux W' a à I
g

1» 2»
B°tï*"

r „
'° Roue,'• Quiuvper. I

i
1 E a. B d. E c. D b. D a. G i, J g. D 1. ...H. .f. 2

À'
c. C c. ...G..f. A a. A a. Los chiffres6, 5, i, 3 et a, qui figurent on

I
S 9 w i p Air TA i ÎI K 1 A u n T- n ir „ R In B b lélo du tableau,indiquent lenombre dos brigades 1
g J . F b. C o, . , ,

A, ,a. E c, E b. H e. K b.
. .

.A. .0. E g. 3 B.
. . t .a. G c. E g. b n. . . .15. -n. ' 1

. j»„„ „,smn ^rvirog b:° D ni chargées alternativement a un même service.
g 3 A..o. D f.' ,..B..b. ...A..d. ,.,A,,c. I f. ...F..j. ...B..d. F b. 4 Q b. ,..A..a. F.....C. ...A..a. ...B..b, Sous ces chiffres sont indiquéesles Zetfrcj distinc- g
1 4 B..d. E a. ...Ce. ...B.c. ...B..d. ...E..g. ...Cli. ...C.a. G e. r, A c. ...A..a. G i. ...B..b. A a. lives desbrigades. — Les services ambulantssont g
I

5 Ce. F b. ...D..a. ...C.a. ...Ce. ...F..l>. ...H..f. ...D..b. H f. M
e

'.'..B..a.
B b. ...E..g.A a. A a. «signesau-dessousa» «^^""J*^^ I

1 ....... i u ...JJ..V. ^. ,, !
, en tenant compte, l du nombre de leurs nri a

C D,.f. ...A..o, ...E..e. ...D..b. ,..D..a. ...G..i. ...J. .g. A c. ...E..g. \ I 7 ...Cb. B b. ...F.,e. B b. ...B..b. gado,. a° J05 lettres<jui leur sont propres. j
7 E..a. ,.,B..d. A a. ...E..0, ...E..b. ...H..o. ...K..L. B.....d. ...F..b. ; SA c. ...Ce. ...G,,f. ...A,.a. ...B,.b. Dansles colonnessont indiquées, pour chaque g

<: w i r> n i A i A ifwn n
M

,. ,-> n 17 ,. T! h A. a iour du mois.labrigade partante ( A ,
B, C

,
etc.), B

o F,,b. ...C.c. B b. A u. A c. ...I...I. l'.,,..i. G a. ...G..e. ! 0 B a, ...G..c. E,..*.g. ...B..11. il- a. j
t .

a i
,. „,- i B

J
.

\ -' ^ ° et la brigade arrivante [ a , b , c, etc. j
0 A e, .,,D..f. C c. B o, B d. E g. G le. D b. ...H..f. 10 G b, A a. F e. A a. A a. ° I

In n i i? n i n r V 1, TI r A rr » r t Tt 1, B b (i) Le vovngo allor et rotour des bureauxambu- 1
10 B d' E..a. D d. C a, C e. 1- b. H f. ...A..e. E g. . U ...A..c. A...-..a. G f. B b. ...B..b. j^J

do
p,*.;^ AM0„e> de !>„;,-aAïricoort !» 1

H C o, ...F..b. E o. D b. D a. G i. J g. ...B..d. F b. 12 ...B..a, ...B,.i. ...E..g. ...A..a. ...B.,b. ^ j,,uOIlloauxi, Cette l° s'accompliten a jour» an 1
112 D f. A c. ...A..a. E e. E b. H e. K b. ...C.a. G o.

S 13 ...Ci.
. .

.B. .b. ...F..o. ...B..b. A a. lieu do 3 i on conséquence,les indications do l'or- j
Il l? n l ni il A 1 f ir- ni n ri,,»

/-. r r t. -, A a livec doivent être remontooB d'une ligne. I
io E..

, , .a. 15 d. . , .15, .b.
. . .

A. .u. .. . A. .c. l l. . .
.1'

.
.j. . , .D. .b. Il.... .1. \ 14 A c,. C. .. . ,c. . . .G. .1. A. ... .«i. A a- I

14 F b. C e. ...C.c. ...B..e. ...B..d. ...E..g. ,,.G..k. A c. ...E..g. 1D B
a!

C c. E g. B 1 B,.l>. (a) Lesservicesde Tarascon1 Cette1° et a" sont I
,« , „ , T. , „ „ lf ! „ j, „ , „ , 1 ,, „ . . n » . pi, exécutés altornativemont par IBS mêmes agents: I

. Jd k--°- D f- "•D..*. ...C.a. ...Ce. . .
.1

.
.b. ...H..f. B d. ...l.,b. ] 1G C b.

. . .
A. .a. F. . . . ,

...A..a. ...L..b. ^ brigade effectue deuxjours de suite le sor-
I

10 B..d. E o. ..,E,,o, ,.,D..b. ...D.,a. ...G..i. ...J...g, C a, ,,.G..c. ; 17 ...A.,c. ...A..a. G f. ...B..b. A o. v;m Jc x„rasc0„ J, Cotte l", puis, les doux jours |
17 C..e. F b. A a. ...E..c. ...E..b. ...H..o. ...K..b. D b. ...H..f, \ 18 ,,,B..a. B b. ...E..g. A a. A a. suivants,

celui do Tarasconà Cette a». Les dates g

,, T> r A -n i A i A irir-A,- <ti,„„,r.il?1ll,'B.h indiquéesici sont colles du servico i». Dans1 mi,1S'--- D--f- •••A..c. B b. A d. A c. ...I...f. b j. ...A..c. h g. I 19 ...Cb. B b. ...F..e. B b. ...B..b,
comm(. ,,aM r:lulrc sol,vicSi ie rel0ur a lieu le g

19 E..a. ...B..d. C e. B o. B d. E..,..g. G I. ...B..d. F b. | 20 A c. ...Ce. ...Cf.
. . .

A. .a. . . .B. .b. mamejour que l'aller. |
20 ...F..b. ...Ce. D d. C a. C e. F b. H f. ...C.a. G...:.o. f> 21 B a. ...Ce. E g. ,,.B..b. A a. (3) Le retour desbureaux ambulantsde Paris à

i
21 A c. ...D..f. E. ,,..B. D b. D a. G i. J g. . ,

.D. ,b. H î. ) 22 C b. A a. F e. A a. A a. Am;cnsol ac Paris à Toulouse (Vierzon) n'a lieu E

22 B d. ...E,.a. ...A. .a, E c. E b, H o. K b. A e. ,,.E..g. 23
. .

A. ,c. A a. G f. B b. .. .B. .b. que le lendemaindu départi on conséquence,le» g

23 C o. ,.,F,.b. ...B..b. ...A..d. ...A..c. I f. ...F...J. B d. ...F..h. 24 ...B. .a. ...B..b. ...E..g. ...A. .a. ...B.b. indications de l'arrivée doivent oiro descendues 1

.
J i^...^,... o d unoligne. I

24 D f. A c. ...C.c ...B..e. ,,.B..d. ...E..g. ...G..t. C a. ...G..e. 25 ...Cl B..b. .. .F. .o. ...B..b. A a. Il
25 E a. B d. ...D..d. ...C.a. ...C.e. ...F..b. ...H. .f. D b. ...H,.f. , 26 A c. C o. ...G. .1. A a. A a,

Il

26 F b. C e. ...E..o. ...D..b. ...D.. .a. ...G..i. ...J..g. ...A. .c. E g.
>s? 27 B.....a. C e. E g. B b. ...B..b. Il

27 ...A..c D f. A a. ...E..c, ...E..b. ..•H,.c. ., ,K, .b. ...B..d. F b. 28 C b. ...A..a. F e. ...A..a. ,..B..b. I
28 :...B..d. E a. B b. A d. À .c. ...I...f. F j. ...C.a. G e. \ 29 ...A..c. ...A..a. G f. ...B..b. A.....a. I
29. ...Ce. F b. C c. B c. B d. E g. G k. ...D..b. II f, ••* S0|,..B..a. B b. ...E..g. A o. A a.

I
30 ...D. .f. ...A..c. D d. C a. G c. F li. H f. A c. ...E..g. 31 ,,,C..b. B b. ...F..e. B b. ...B..b. I
SI E..a. ...B..d. E o. D.....b. D a. G i. J g. B d, ...F..h. aL—l==sr-

.,nn„lr|.-r-ril -- ui-msiiai-tr-rr i n i~
F
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1" DIVISION, 2° STATISTIQUE

3e BUREAU. DES AFFAIRES CONTENTIEUSES
rHAKCIUSES ,

CONTENTIEUX ET JUIUSPRUDENCE DES COURS ET TlUIiUMAUX.

ET TARIFS. «

~~" ~~" S 1er. STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES.

MOIS DE JUIN )873.

TABLEAU N° 1. — Contraventions à Varrêté du 27 praiiialan îx.
( Transport frauduleuxdo correspondances.)

NOMBRE AFFAIRES AFFAIRES
DE l'HOnis-VEUBAUX NOMBRE 'l'EUMINKES nrrfiifr, À .A m,TirrconslnUlll de parv^do^aiisaclio^ ^ DMM.MIS AJ.A lus.1CE.

^des perquisitions négatives, raocÈs-VEli- ' """"j -—" ' ~~^omh~ KolulrT-*""*
"

dresses par BAUX I , j__^_ . annules Nombre Mo»l.»l ^^^ ^^^ Montant

la *" 1=» l'Auminis u°
•

h"UX U™ des amendes
10 agents l AUminis trausnclions ayant ayant

...,i,. des agents tration procès- „, donné lieu dénué lieu eti0nUar" douanes des T>.°ur °™»>.
,

à des ados
, „ .merle. cl (os_

d '«validité, verbaux. des frais. «c^Hlc- condamna- Jl;s lri"s-
octrois. nienls. lions. I

l a 3 /Î 6 G 7 S :)}
fr. c. fr. c.

540 » 457 « 132 1,304 00 « 1 41 10

1,007
,

I

TABLEAU N" 2.-—Contraventions àla loi du i6 octobre 1849.

(Fraude en matière do tinibros-posto.)

NOMBRE AFrAIIU?S
ACQUIT- NOMBRE D'AFFAIRES

dc ABANDONNEES AVANT DONNÉ DIEU À DES CONDAMNATIONS JUDIOTAIIIES.
PROCES-VEUBADX ,

l,or TEMENTS. — —»" ». -««=3»»=— _
annulés les parquets. _ Applicatien d'amendes En*l*,i..n-

pour cause —™»-l____
.IMU.

nemcul
d'insufliflûïicc de 5 jours

de preuves Kombrc. Nombre. ùc dc dc au-dessus î(
matérielles, i îi 10 fr. 11 Ji ao fr. 21 à 5o fr. de 5o fr. un mois,

a 2 3 U 5 fi 78
I 41 5

.
51 14 0 *
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TABLEAU N° 3. — Contraventions à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856,

[Insertion de noies manuscrites dans les imprimes, échantillons cl papiers d'affaires.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
AUMblib rAn V0JE DE THANSACTI0N. X LA JUSTICE.

PHOGÈS-TEUBAUI: I

,, Montant Nombre Nombro 1 Montant
annUlCS N-^re de de

,
i procès-verbaux proces-verbaux

l'Adininislralion do transactions ayant ayant amendes

pour cause el
donne lieu donne Hou ^d'invalidité! l>™cès-vcrbaux.

_

» dcs '" ^\
_des frais. acquittements* condamnations. dos Irais.

i 2 3 d 5
.

C

fr. c. fr. c.

121 G2S 2,004 30 1 1 .'13 40

TABLEAU N° 4.— Contraventions à Varticle 9 de la loi da /tjain 1S59.

(Insertion de valeurs prohibées dans les lettres
,

imprimés, échantillons et papiers d'affaires.)

^
,

= J
AFFAIRES TERMINEES AFFAIRES DEFEREES I

NOMnRF NOMBRE
,

I
l\U»jm\J_. l'AKTOIi: llK TMASSACTIOIS. A LA JUSTICE. I

rnocÈs-viiii-
rnocès-VEii-

DATJX Nombre
Moulant Nombre. Montant

BAUX annules Nombre , de
uo

constatant liar àw
. ,

procès-verbaux dos
cousiaïaiu i procès-verbaux L

l'Admiiiis- du ' ayant .dos Iranfenctions ayant
(

nnnaides
trolioii

, , , ,. tlomio lieu
viîrifii-ftiiniift nroces- donne lieu

, ,vcrihcahonâ
j10Hr cause ' et

, .
à des et

I
, . a des .négatives. d'invalidité. V1,,haiix

* ,• • •.. ,
condamna-

.M.II»IUI.\. ^çg jr.lls_ acquittements.
,

des irais.
tiuns.

Ï 2 3 /i 5 0 7

fr. c. fr. c.

411 21 510 3.5G8 75 »
1 74 20
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TABJ.IÎMJ K° !5. — liulcvc récapitulatifdes contraventions.

Îi
AFFAIRES DÉFÉRÉES À LA JUSTICE. |

N°dc">L
St™»'»: " I I IcoXDAM.NATIOXsg

procès- de. TEKWIKEES à la peine i
NATIJUL vnrlniiï , . AI'- ,n C07.EAMKATIONS .],, i

5 \ ernaux ,„0CJ5. „nl. v0„. AC- "c ,
î cons- vAilirs ' "",]>''l»o""<;- g
! lalanl ^C,MU* de Irans-.ction.

QUITTE-
pécuniaires. meut |

' des an- aban- de 5 jours £
j

lU's perqai- ]mIds ^_ - _«.,— aon]u:c5 ^rJTt __==__.^_^a~.
^tU^OlL-- P

i ."'r ,.n •

X0"ll,r0 I,lo,,l,ul 1 parles _ Kon.br.-1
Moulant

Délin-!'^""J

'.I1 '»- pro.-ès. iransac ^
Ko„)W. ,H,0CC

J ^fS ^ U,i,eS.
1

| îjnliYcs. lm[l°"- verbaux. lions. ciwls' vmin„, .i.,.!'..:. „ . .. , iH o tciDau*-*. nos liais. ^oinhr« Nombre pI i 2 o /i .) 6 7 S <) i o 11 Êj

IV. c. fr, c. y

f l'arrête du 27 |
J prair.ainx. 3,007 / 1.32 1,30-ï 00 « «

3 41 10
'-

|
« I la loi du 36 oc- fj

.0 S tobre 1S/19. < J « /.
<'i.1 H 71 (1) « '

I

> \ l'article9 de la
•

£ loïdu i>5juii*
=

c ' i85G ,. 1*2) 626 2.00'i 30 ,. J 3 Va hO v «
H

0 '

. . .

[J

i la loi du /j juin fj
] \ iBSçi 411 21 S10 3.50S 75 » « 1 74 20 » -. ;;

!
.j

l ;:
!

'I'OÏA-CS 1,418 303 1,270 7,027 05 -J] G 7/j 1-JS70
.

* >>
£

j -J L—L_!__
i (i) Lo montant des amendes imposées piir les tiibuuaux

, en cséculic-n île la loi du i(> octobre »Srti), est ti
1 lecouvié directement par l'aduiinislralion de riLiin^istroniont et des Domaines

, cl li-nne dans s'.'s rcolles. F.
j ' ° J o ^
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lre DIVISION, 3° BUREAU. — FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

S 2. JURISPRUDENCE DES COURS ET TRIBUNAUX.

IMPRIMÉS AYANT LÉ CARACTERE DE CORRESPONDANCE PERSONNELLE.
ARRÊT DE LÀ COUR DE BOURGES DU 9.3 MAI 1873.

Aux termes d'un arrêt de la cour de Bourges du 2 3,mai 1873, les
avis imprimés ayant pour objet de réclamer à des créanciersle paiement
de leur délie ne constitueraient, pas des correspondances privées, et
pourraient être envoyés sous bandes et affranchis au taux des imprimés
ordinaires sans contravention à la loi du .26 juin 1,856.

... „.Celle doctrine diffère de. celle de la Cour ,de cassa lion, descours .d'ap-
pel d'Amiens et de Chambéry et du tribunal de Douai, qui.onljugéj;au
contraire (voir au Bulletin mensuel n° 5i du mois de juin 1873, p. a65),
que les imprimés ayant pour objet le recouvrement de sommes dues
renferment, sous les apparences d'une circulaire, des lettres exclu-
sivement personnelles se référant à la situation particulière de chaque
destinataire et à la dette distinctement contractée par lui envers l'expé-
diteur, et qui, par ces motifs, ont décidé que l'affranchissement ,au
taux du tarif réduit d'imprimés semblables constituait bien la contra-
vention prévue par l'article g de la loi du 2 5 juin i856.

S'appuyant sur ces décisions et sur l'autorité de la Cour suprême,
l'Administration continue à considérer les imprimés contenant des récla-
mations de sommes dues, quelle que soit la rédaction sous laquelle elles
puissent être présenlées, comme étant de véritables lettresqu'on ne peut,
expédier à prix réduit sans commettre l'infraction prévue par la loi.
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3° FAITS DIVERS.

ACTES DE PRORITÉ.

Les sous-agenis dénommés ci-après ont déposé entre les mains des

receveurs, ou remis aux personnes intéressées, les sommeset lès valeurs
qu'ils avaient trouvées en cours de tournée :

Aguetlas, l'acteur à Givet (Ardennes);
Barbot, facteur rural à Peyrehorade (Landes);
Bertrand, facteur à Mende (Lozère);
Garreau, gardien de bureau à Laval (Mayenne);
Lombart, facteur local à là Bastide-Clairence (Basses-Pyrénées);
Pegaz-Viornet, facteur rural à Aix-les-Bains (Savoie);
Robert, facteur rural àDamvilliers (Meuse).

.
ACTES DE DÉVOUEMENT.

Le sieur Gary (Pierre), l'acteur rural a Marte) (Lot), a retiré d'une ri-
vière un homme qui était sur ie point de se noyer.

La dame Leulier, faclrice ruraleàBernaville(Somme), a portésecours
à un cullivaleur qui venait d'être renversé par des chevaux emportés.

IMPRIMERIE NATIONALE. — Juillet 1870.
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RAPPEL DES DISPOSITIONS CONCERNANT LES DIVOITS DE; FRANCHISE ACCORD^

A M. LE COMTE DE SAINT-VALLIER,COMMISSAIRE EXTRAORDINAIRE PR1ÇS

LE QUARTIER GÉNÉRAL DE L'ARMEE ALLEMANDE D'OCCUPATION.

M. le comte de Saint-Vallier, commissaire extraordinaire près lé
quartier général de l'armée allemande d'occupation, se; transporte de
Naney à Verdun.

^
;*.-

A l'occasion de ce changement de résidence,:è'Administrratioh;uap-
BuLL. MENS. N° 52 STJPPL. —- i" VOL. 2-2'-'
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pelle aux agents des postes chargés d'en assurer l'exécution les deux
décisions ministérielles ci-après reproduites.

La première de ces décisions a été notifiée le i" mars 1872 aux direc-
teurs delà Seine, de la Haute-Saône, de la Marne, de la Haute-Marne,
des Ârdennes, de la Meuse, des Vosges, de Meurthe-et-Moselle, et aux
directeurs des bureaux ambulants de la ligne de l'Est.

La seconde décision a élé notifiée le ior avril 1872
, aux directeurs de

Meurthe-et-Moselle, de l'Aisne, de l'Aube, de la Côte-d'Or, du Doubs,
de l'Oise, de la Haute-Saône, de Seine-et-Marne, de Seine-et-Oise, de
la Seine, et aux directeurs des bureaux ambulants de l'Est, de Lyon et
du Nord.

DÉCISION DU 27 FÉVRIER 1872.

ART. 1". M. de Sainl-Vallier, commissaire extraordinaire prés le
quartier général de l'armée allemande d'occupation, est; autorisé à cor-
respondre en franchise, par lettres fermées, avec les préfets, sous-pré-
i'els, maires, procureurs généraux, procureurs de la République, com-
mandants delà gendarmerie, intendants et sous-inlendaiils militaires,
dans les départements de la Marne, de la Haute-Marne

.
des Ardennes,

de la Meuse
,

des Vosges, de Meurthe-et-Moselleet dans l'arrondi:>semenl
de Bel fort.

ART. 2. Le contre-seing de M. de Sainl-Vallier sera opéré au moyen
d'une griffe qui lui sera délivrée à cet effet par l'Administration des
postes.

DÉCISION DU :>,8 MARS 1872.

Est admise à circuler en franchise, sous plis fermés, la correspon-
dance de service échangée entre M. le comte de Sainl-Vallier, commis-
saire extraordinaire près le. quartier générai de l'armée allemande d'oc-
cupation, d'une pari, et, d'autre pari, les préfets et les maires des
départements suivants : Aisne, Aube, Côte-d'Or, Doubs, Oise, llaule-
Saône, Seine el-Marne et Seine-et-Oise. '

EXTENSION DE LA FRANCHISE ACCORDÉE POUR LA CIRCULATION

DU MÉMORIAL D'ARTILLERIE DE LA MARINE.

Aux termes des deux décisions de M. le Ministre des finances
, en date

des 11 mars et a'à mai derniers, la franchise est accordée au Mémorial
d'artillerie de la marine expédié sous le contre-seing du Ministre de la
marine et des colonies

:

i° Aux fonctionnaires à l'égard desquels le contre-seing de ce Mi-
nistre opère l'exemption de port;

2° Aux officiers des différents corps de la marine en activité de ser-
vice.

Une troisième décision, en date du k août 1873, assimile à la cor-
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respondance de service le Mémorial d'artillerie de la marine, expédié

sous le contre-seingdu Ministre des financesaux fonctionnaires à l'égard
desquels ce contre-seing opère l'exemption de port.

NOUVELLES CONCESSIONS DE FRANCHISE.

Les agents trouveront ci-après, au 118° supplément au Manuel des
franchises, notification de trois décisions ministérielles, portant conces-
sion de franchise à la présidente de la société de patronage des orphe-
lins d'Alsace-Lorraine, au président de la commission d'enquête sur le
régime des établissements pénitentiaires et au président de la commis-
sion d'enquête sur le monopole des tabacs et des poudres.

Ce dernier qui, d'après une décision du 3i mai, noliliéeau 116° sup-
plément au Manuel des franchises, pouvait, recevoir franches de port et
sans condition de contre-seing les correspondances qui lui étaient
adressées sous le couvert du Président de l'Assemblée nationale, recevra
directement à l'avenir ces mêmes correspondances sous son propre
couvert.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.

Page XIV, à la suite de l'article 8 de l'ordonnance du 17 novembre
1 8/i/t, ajouter :

«Le Mémorial d'artillerie de la marine, expédié sous le contre-seing
«

du Ministre des finances aux fonctionnaires à l'égard desquels le conlre-
« seing dece Ministre opère l'exemption de port. » (Décision du Ministre
des finances do Z| aoûl 1873, étendant celles des 11 mars et 23 mai
précédents.)
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3' BORBiTJ. .^ p
__-^_^_. "CONCESSION

„ DE FRANCHISES.

•«i»-
I DÉSIG-NAT'ltfN^ES F'ômTlIfii'NAÏU'ES ïfDES PEI150KSES |

F0HME
CIn^™,tfo"^™ NUMÉROS DATES

"TIOK; I.MMiml.i - t „.TTII'T~""'J-^-'" Si sous laquelle dans l'clcodueduquel ,i — ,11 ™ — . " 1 (jcsueo 1-5 ia Ja correspondance
,*£" *«WKi.te i «-sit*™ -

^SoW™" *«•>»»« ^«PO»»»» I —=oe v.UW.riP«nU«ign» f,™»,».,,,™,, DEsBIclsIo,s
uu „; , .., . ... ,»... ,. r.;I, , , "y- circulant circoloen franchise.Manuel 'leur '* "*ai'a'c0*ai»fâ':;' tids ionctionnetreset dcs'personncs '; cn franchise.
des . i fdu tableauh° 3 désigné*} | doit -—-— ' '' -^- - — ; "- - ,mm - ministérielle»,

frati- correspondancede service. du Manuel daus'ïa colonne ci-cohtro êtreprésentée, A • Nouveau, Numéros Pages.chises-' U«s!fr dtfcliîàÔS> ' 'dbtt'étre-remiseen franchise, -'--t ' ' ' doi tableaux. I
, -a > 3 «i 3 5 -6 7 « » '° I

139 '©irecteUrde'l'lBipi-i'merio'natiô^ale.'.^ï'B .(-en 'fegïtril 'du' Président de là commission d'ehtjuête sur le J L. F. * Toute la République. I * * a°" * '
' contre - signa -, régimedes établissementspcnïlculiGÏrcs*, j£

' taire), ' j : M140 ' ^Directeurs-des1-toaisbîis 'céwtïalfes de' 'E^'au^d&asbu'a'dclhi 'Président de la commission d!èiiquetesur le L- F- * Idem, u
force ot de.correction(i ) j des ,péni-_ a0 accolade).

(
régimedesétablissementspénitentiaires*.

Teuciors agricoles "do 'Casâbiaïïda
,GastclluccioetCbiavari, et des colo-

nies publiquesdojouuos détenus.*.
Hem23] Membres adjoints de la commission I (au-dessus dc la Président dc la commission d'enquêtesur lo '.' L- F. n Idem.

d'enqueto sur le régime des établis-, i,c accolnde). régimedes établissementspénitentiaires*. ;S
Vc'iiiciiis pénitentiaires (a). '

f Idem.298 Président do la commission d'enquélo L (au-dessousde la Reçoit directementen franchise, sans condi- " * "
s

sui\le mouopôlodes tabacs et des a'c accolade,).
-„

tion dc contre-*scînjg,leslettres et dépêches *.-poudres. " ' quH lui sont adressées ,'par extensionde la ;v
uécisiondu Si m'ai -1873, 'inséréeau 1160 .\ I
supplément au Manuel des franchises

, ;?v I
j ' î Bulletin .do guin T8J3 , aux terme» de I

laquelle ,1a correspondance;dont il s'agit
! "UèVaît être transmise'sbûs:le couvert du ' \"i
i } ï -Préïideut ilb VAsseinblée-natiouole. f1* ' ' .7 Dircct'cuidb l'imprî'meri'o ""natifanale * |i L. F. " Idem. * \ I

Directeurs des maisons-centrales do force ot \{ !"• lr- " Idem. * I
l de correction; des pénitenciors"agricolesdo H I
1 Gasûbianda, Gnstelluecio et Ghiovari ; des \\ [

*298 Président do la commission d'onquêle K (au-dessousde la ! colonios publiquesdéjeunes détenus*. ) 'Mirlo régime dos établissementspd- 2e accolade) ... \ Membres adjointsde la commission d'enquête *-"• 1' " /«cm. I
nitentiaires (3). J sur le régime des établissgmcnlspénilen- ;V 1I tiiiiros (s) *, I

Procureursgénéraux* L, F. M Idem. « * J
\ Procureursde la Ké|mbliquc* ÏJ* F. ^ Idem.

,. . c V ir\ hînm " * 3o juillet 1878.1317 Présidente de la société de patronage- L (au-dessousde la Toutes personnesindistinctement(/t)..,,.. &- "• Wr " twm.
dos orphelins d'Àlsncc-Lorraino(3), 5e accolade).

^ * i noût I8T3.322 Procureursgénéraux,,,,, B (en regard du Présidont do la commission d'enquêtesur lo L. r. " ucm.
contre - signa - régime des établissementspénitentiaires*. >' i
taira). ;

^ , . a u Jdem.320 Procureursde la République D (en regard du Président de la commission d'enquêtesur le L. 1'. " *
contre - signa - régime des établissementspénitentiaires*. 1 1
taire ), j (

1(1)
Ce titre 0 été substitué à celuide directeurs des maisons centrales dc détention

,
qui ligure à la page 1A.0

du Manuol dos franchises,
(a): Ces membressont MM. Aylies, Babinet

>
Bonncvillede Marsangy,de Bosredon

, Bournat, Desportes(For-
nond), Dcmetz, Faustiu-Hclîe, Fournierf J aillant,de Ijnmarqucj Lecour, Loyson

,
Lucas, Michaux, Perrot de

Chezelles
,
Petit, Vidal,Gast ot Paulian.

(3) Est autoriséoa contre-signerau moyen d'une griffe. I
(4) Pour l'envoi des impriméeexclusivement;la durée de cette fremonise est limitée à un an. I
(5) Ou sous enveloppesouvertes. I
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